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Le mouvement juniors du TCR permet l’apprentissage et le perfectionnement du tennis par 
des entraînements hebdomadaires dans un encadrement professionnel. 

Nos cours sont organisés à l’année à la halle de tennis de l’Orval, durant toute la période 
scolaire (école de Reconvilier). Une pause supplémentaire de 3 à 4 semaines est faite à 
l’occasion de la fermeture annuelle de la halle pour expositions.  

Les juniors s’entraînent avec un moniteur (qualification J+S et, ou ASTP SWISS TENNIS), 
durant 1 heure hebdomadaire en groupe de 4 à 6 joueurs de niveau équivalent.  

Une heure de cours annuel coûte CHF 480.- dans les plages BT, CHF 550.- HT calculé sur 
la base de 6 juniors par groupe, payable sur facture au début des cours. Les groupes dont le 
nombre de participant est réduit à 5 ou 4 sont possibles, les tarifs sont adaptés en consé-
quence. Les groupes se préparant à la compétition peuvent s’entraîner plusieurs heures par 
semaine, un rabais est accordé dès la seconde heure. En participant à un cours du TCR, le 
junior devient membre du club et bénéficie ainsi de tous les avantages du membre. 

Dans la mesure de leurs possibilités et performances, les joueurs s’engagent à participer et 
à représenter le TCR aux tournois suivants : Championnats jurassiens (été et hiver) ; Inter-
clubs juniors ; tournois régionaux tels que : Perce-neige à Tramelan ; Coupe des Jeunes à 
Saignelégier, etc. 

Les cours sont planifiés durant les vacances d’automne et les juniors seront convoqués par 
écrit pour la rentrée scolaire d’octobre. Les inscriptions ultérieures sont possibles. Des 
places sont disponibles lorsqu’il y a possibilité d’intégration d’un joueur dans des groupes 
existants.  

Nous nous tenons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et vous 
souhaitons d’ores et déjà beaucoup de succès et de réussite à la pratique de ce magnifique 
sport.  

 

 

Avec nos meilleures salutations sportives. 

 

 

 Tennis-Club Reconvilier et environs 

 Mouvement juniors 

  

  

 

 

 

Annexe : formule d’inscription 
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Nom :  ....................................  Prénom : (junior)......................................  (parent) ...................................  

Date de naissance :  .......................... Adresse : .......................................................................  

N° postal et lieu :  .............................. ...................  Courriel :  ...................................................  

Téléphone :  .................................................. Mobile : ..............................................................  
Conditions générales et tarifs annexés à la présente formule, lus et approuvés. 

Lieu, date et signature :  ..................................................  

Niveau de jeu et souhait particuliers : 

�   Débutant                 �     Moyen, je joue depuis .......... années 

�   Je souhaite m’entraîner .......... fois par semaine 

�   Je suis licencié(e), classement actuel : ......................  

�   Je suis intéressé(e) à participer aux Interclubs juniors 

Je peux m’entraîner aux heures suivantes : (marquer vos disponibilités d’une croix)  

 

J’aimerai faire partie d’un groupe dont le nombre de participants est réduit à : 

�  4 juniors (BT 720.- ; HT 820.-) �  5 juniors (BT 580.- ; HT 660.-) 

Afin de trouver une heure de jeu compatible avec plusieurs joueurs, nous vous prions 
d’indiquer le plus grand nombre d’heures auxquelles il vous est possible de vous entraîner, 
au minimum 4 . Plus vos disponibilités sont importantes et plus le choix de vous trouver le 
groupe de niveau correspondant est grand. En cas de disponibilité restreinte, prière de 
joindre une copie de l’horaire d’école. 

Le mercredi après-midi est réservé en priorité aux juniors ne suivant qu’un seul cours. 

 

Merci de retourner cette formule jusqu’au 18 septembre, à : 

Catherine Schaer-Antonioli, Pommé au Loup 7, 2732 Reconvilier 
�

Bas tarif CHF 480.- Haut tarif CHF 550.- Haut tarif CHF 550.-
13.70 / semaine 15.70 / semaine

13-14 14-15 15-16 16-17 17-18 18-19 19-20

Lundi � � � � � � �
Mardi � � � � � � �
Mercredi � � � � � � �
Jeudi � � � � � � �
Vendredi � � � � � � �

8-9 9-10 10-11 11-12  -

Samedi � � � �

    A
pprentis et étudiants

Bas tarif CHF 480.-
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1. Les cours ont lieu durant les périodes scolaires des écoles de Reconvilier. Ils n’ont pas lieu durant 
les trois semaines de fermeture annuelle de la halle (entre mars et mai). 

2. Les critères permettant la formation d’un groupe et l’ouverture d’un cours sont : 1. Disponibilité d’un 
professeur et de la halle. 2. Sélections du joueur sur la formule d’inscription (croix sur le jour et 
l’heure). 3. Les apprentis et étudiants sont prioritaires pour les heures dès 18h00. 4. L’âge du joueur. 
5. Son niveau de jeu ou son classement. 6. L’effectif du groupe. 7. Autres commodités, selon horaire 
scolaire, motif personnel, familial, déplacements, etc… 8. L’accord du comité d’ouvrir le groupe se-
lon les possibilités de financement. 

3. Les juniors seront inscrits sur une liste d’attente en cas d’inscriptions trop nombreuses, tardives ou 
incompatibles avec le niveau et l’horaire définis. L’ordre des inscriptions se fait selon la date de ré-
ception des formules. 

4. Les professeurs s’engagent à donner leurs cours selon les dates et horaires planifiés. Toute infor-
mation importante est remise par écrit au junior durant sa leçon hebdomadaire. 

5. Le junior doit être assuré en cas d’accident durant ses activités sportives extrascolaires. 

6. Le Tennis-Club et les professeurs n’assument aucune responsabilité en cas d’accident liés à la né-
gligence ou mauvaise conduite de l’élève. 

7. Le junior doit se conformer aux directives des professeurs. En cas de difficultés disciplinaires répéti-
tives, le junior sera renvoyé.  

8. Le remboursement des cours manqués est exclu. Une exception est faite en cas d’absence durant 
plus d’un semestre pour blessure ou maladie. 

9. En cas de désistement après convocation pour une cause quelconque, la moitié de la finance de 
cours est due. 

10. En cas d’absence prévue à l’avance, le junior informera le professeur durant la leçon précédant 
l’absence. 

11. Le prix du cours est déterminé avec tous les frais compris (matériel de cours et balles). 

12. Le cours est payable dès le début des entraînements. 

13. La raquette et une tenue sportive avec chaussures à semelle convenable font partie de l’équipement 
personnel. En halle, des chaussures propres à semelle non marquante sont obligatoires. 

14. Dans la mesure de leurs possibilités et performances, les joueurs s’engagent à participer et à repré-
senter le TCR aux tournois suivants : Championnats jurassiens (été et hiver) ; Interclubs juniors ; 
tournois régionaux tels que : Perce-neige à Tramelan ; Coupe des Jeunes à Saignelégier, etc. 

15. Le junior s’engage à respecter l’éthique sportive du tennis par un comportement adéquat sur et en 
dehors du court. 

16. Le TCR décline toute responsabilité en cas d’accidents liés au mauvais état des infrastructures spor-
tives de la halle de tennis. 

17. Le cadre compétition permet l’évolution du junior par un entraînement supplémentaire spécifique. 
Son fonctionnement est présenté dans la publication d’information du club.  

18. La proposition de sélection d’un junior en vue de suivre les cours du cadre se fait par le professeur. 

19. Un concours contenant les critères évalués durant un semestre au moins permettra de définir les 
participants au cadre. 

20. Le comité du cadre définit la procédure du concours ainsi que les critères d’évaluation prioritaires 
permettant la sélection d’un joueur. Il n’est pas tenu à justifier ses décisions. Ces dernières sont 
sans appel et ne pourront être attaquées par aucune voie de droit. 

21. L’engagement dans le cadre compétition fait l’objet d’un contrat entre le TCR et le junior représenté 
par ses parents. 
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Qui sommes nous ? Que faisons nous ? 

Le comité directeur du cadre compétition est un département indépendant du mouvement ju-
niors du TCR. Il est dirigé par un membre du comité du Tennis-Club Reconvilier. Il est composé 
de personnes morales et physiques poursuivant l’idéologie suivante : « rendre le tennis de 
compétition plus accessible aux meilleurs juniors r égionaux »  

Ses missions sont les suivantes : 
·  offrir des entraînements à la compétition aux juniors talentueux à des conditions très avan-

tageuses (selon document "tarifs et prestations")  
·  assurer le financement d’infrastructures et d’un encadrement professionnel. 

Buts pour le junior 

Sa sélection dans le cadre compétition par le comité directeur lui permettra de suivre un entraî-
nement hebdomadaire supplémentaire de préparation spécifique à la compétition sur des pé-
riodes semestrielles. La majorité des frais de cet entraînement sont pris en charge par des acti-
vités ponctuelles et divers sponsors.  

Critère d’admission dans le cadre compétition. Le j unior doit : 
·  participer aux cours annuels du TCR 
·  obtenir par le professeur les qualifications nécessaires en démontrant des aptitudes tennistiques ex-

ceptionnelles durant un semestre au moins avant son admission 
·  être au bénéfice de la licence 
·  être sélectionné par le professeur responsable du mouvement juniors du TCR qui remettra la formu-

le de demande d’admission 
·  présenter sa demande au comité directeur du cadre compétition. 

Après avoir obtenu sa sélection par le comité direc teur, il s’engage à : 
·  se soumettre aux exigences d’un entraînement directif, rigoureux et intensif 
·  respecter des directives contraignantes orientées compétition 
·  disputer au nom du TCR, quatre tournois par semestre** en dehors des championnats imposés par 

le club ** (tournois ou participation dans une équipe interclubs durant le semestre) 
·  respecter l’étique sportive du tennis par un comportement adéquat sur et en dehors du court 
·  satisfaire à l’évaluation semestrielle afin de bénéficier de cours durant un nouveau semestre 
·  signaler au professeur une absence prévisible dans les plus brefs délais 
·  évoluer annuellement dans son classement Swiss Tennis. 

Clauses complémentaires 
·  La signature du junior et de ses parents sur le document de demande idoine, engage le demandeur 

en cas d’acceptation par le comité directeur.  
·  En cas de non respect d’une clause, le comité directeur a le droit en tout temps, d’annuler la partici-

pation à l’entraînement.  
·  Sans justes motifs, lorsque la clause des tournois obligatoires ou participation dans une équipe in-

terclubs durant l’année n’est pas remplie, une participation supplémentaire aux frais de cours de 
CHF 50.- par tournoi non joué sera facturée. 

·  En cas de difficultés prolongées à suivre un entraînement intensif pour cause de maladie ou acci-
dent, le junior bénéficiera d’une période de mise en congé durant laquelle sa place sera disponible 
aux juniors prétendants à une prochaine sélection. 

·  Les sélections semestrielles ont lieu durant les vacances scolaires d’automne et de printemps. 
·  L’organisation et le fonctionnement administratif des cours sont identiques à ceux du mouvement ju-

niors du TCR. 
 

Au nom du comité directeur du cadre compétition de tennis juniors TCR 

 J.-M. Béguelin



      

 
Présentation TCR 05.2009 version 18  page - 9 - 

���
���

���
	
�

���

��

���
���

���
���

���
���

���
���

��
���

���
���

�		
��

��
���

���
��	


��
��


���
��	



�
�

	�
�

 
 
 

 Cotisation annuelle Finance d’entrée 

Dame / homme actif Fr. 220.- Fr.  100.-  
Couple actif Fr. 400.- Fr. 150.-  
Apprenti et étudiant Fr.  120.- Fr. 50.- 
Junior (jusqu’à 18 ans) Fr. 100.- Fr.  50.-  
�����������
��������������������������������������� ������������������������������������������ !"#�
08h00-16h00 bas tarif Fr. 480.- /6 ; 580.- /5 ; 720.- /4 
16h00-20h00 haut tarif Fr.  550.- /6 ; 660.- /5 ; 820.-/4 

Cours du cadre juniors Fr.  300.- / selon critères du cadre 
Membre en congé * Fr.  50.- 
Membre passif * Fr. 50.-  
Membre soutien * Fr. 50.-  
Membre d’honneur * Fr. -.- 

* ces membres ne jouissent d’aucune prestation du TCR  
 
 
 

Autres activités et prestations 
 

Jeu sur court TCR : - plusieurs plages horaires selon les tableaux de réservation 
de la halle de l’Orval. Modalités de réservation selon le rè-
glement de jeu 

 

Abonnements et tickets: - réduction de 40 %* 
 

Equipes interclubs : - chaque membre adulte faisant partie d’une équipe inscrite 
au nom du TCR reçoit une participation annuelle aux frais 
de l’équipe de Fr. 100.- * 

 

Cadre compétition: - entraînements des juniors remplissant les critères de sélec-
tion du cadre 

 

Entraînements: - juniors et équipes interclubs 
 - adultes et équipes interclubs 
 

Tournois: - interclubs juniors 
 - interclubs adultes 
 - nuit du tennis 
 

Autres activités: - lotos 
 - cantine durant la foire de Chaindon (premier lundi de sep-
  tembre) 
 

Informations: - TCR 032 481 35 67 ou 032 481 47 73 
 - Réservation abonnements et tickets TCR 032 481 47 73 
 
* redéfini annuellement par le comité, approuvé par l’assemblée générale 
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1. Un membre faisant usage des prestations du club ne peut en faire bénéficier une tierce 

personne (liste des membres affichée). Cela concerne en particulier les abonnements, les 
tickets de jeu ainsi que les plages d'heures réservées annuellement par le club. 

2. Les plages horaires réservées par le TCR sont à disposition des membres. 
3. La réservation se fait en indiquant le nom des deux joueurs sur la zone correspondante. 
4. Chaque membre ne peut réserver qu’une seule heure à la fois. Il est exclu de faire plu-

sieurs réservations en mentionnant le nom d’un autre membre, malgré son consentement. 
5. Les apprentis et étudiants ne peuvent réserver durant la semaine après 19h00. Ils peu-

vent  jouer si l’heure est inoccupée. Durant les vacances scolaires, les plages réservées 
par le mouvement junior sont à disposition de tous les membres selon les modalités de 
réservation des plages TCR. 

6. Lorsque le court n’est pas occupé 10 minutes après le début de l’heure réservée, il de-
vient disponible et peut être occupé par tout autre membre du TCR. 

7. Il est autorisé de jouer uniquement lorsque l’heure est réservée ou payée au moyen du 
ticket collé sur le tableau de réservation. Toute autre forme n’est pas valable, elle sera 
sanctionnée d’office. Un court occupé illégalement est disponible à tout utilisateur faisant 
une réservation réglementaire. 

8. Chaque membre à droit à une heure de jeu par saison avec un invité à la condition qu'elle 
n'engendre pas d'attente pour d'autres membres (plages TCR). La réservation sur les 
plages TCR d’un membre désirant jouer avec un invité est exclue. Il sera fait usage d’un 
ticket. 

9. Les tickets collés doivent correspondre au tarif de l’heure de jeu réservée. Il est impératif 
de respecter les périodes tarifaires ainsi que les saisons. Les tickets imprimés en vert 
sont valables durant la période estivale (mai à août), ceux imprimés en bleu sont valables 
durant la saison hivernale (septembre à avril). 

10. Il est exclu d’utiliser les installations avant et après l’heure réservée au moyen d’un ticket 
de jeu. 

11. La lumière et la ventilation seront enclenchées dès l’occupation et déclenchées dès la li-
bération du court. 

12. Durant les quelques minutes précédant la fin de la période réservée, les joueurs passe-
ront la brosse à tapis sur la surface de jeu. 

13. Seules sont autorisées les chaussures avec petit profil. Les semelles noires sont stricte-
ment interdites.  

14. Les spectateurs ou accompagnants ne sont qu’exceptionnellement admis dans la halle 
avec l’autorisation de tous les joueurs. Ils veilleront particulièrement à la propreté de leurs 
chaussures. 

15. Sur les courts, seules sont autorisées les boissons contenues dans un récipient incas-
sable avec fermeture étanche. Toute nourriture est exclue. 

16. Il est interdit de pratiquer une activité sportive pouvant porter préjudice aux infrastruc-
tures. 

17. Il est strictement interdit de fumer dans la halle. 
18. Le tennis est un sport d’étique, le respect de l’adversaire et des autres occupants de la 

halle ainsi que le respect du matériel et des infrastructures représente le minimum.  
19. En cas de doute, tout membre du club à le droit de s’informer du statut de l’occupant du 

court TCR. En cas d’irrégularité, il le signalera au comité. 
20. Tout membre refusant de se soumettre à ce règlement sera traité selon l’article 16 des 

statuts, avertissement par courrier recommandé, dénonciation en assemblée générale. 
 

Merci de votre fair- play ! 
 

Règlement approuvé annuellement par l’assemblée générale 
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Nom (s) :  ...................................................  Prénom (s) :…...................................................... 

Adresse : .............................................................................  N° téléphone : ............................  

N° postal et lieu :  .............................. .......................................................................................  

Date(s) de naissance :  ................................................... ………………….. 

Lieu, date et signature(s) : ..........................................................................  

 

 

Statut désiré : (cocher ce qui convient) 

 

Je suis / nous sommes : 

�   membre individuel 

�   membres couple 

�   membre(s) soutien 

�   coopérateur(s) du tennis de l’Orval 

�   membre(s) d’un autre club, TC ………………………………. 

�   titulaire(s) d’une licence, n° de licence : …………… …………………. 

   n° de licence : ………………………………. 

 

 
 

Merci de retourner cette formule au : 

TC Reconvilier, case postale 107, 2732 Reconvilier 
�
�


